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MANIFESTATIONS SOUS CHAPITEAUX, TENTES ET 
STRUCTURES ITINERANTES 

 
Madame, Monsieur, 
 
Vous souhaitez installer votre structure du …/…/…. au …/…/…. sur la Place du Marché. 
Pour obtenir l’autorisation, merci de bien vouloir nous retourner ce formulaire dûment 
complété et signé en au service réglementation  
 
Merci de cochez la case correspondante :  

 Premier demande (se reporter au cadre A) 

 Structure identique à l’année précédente (se reporter au cadre D1 de et E) 

 Nouvelle structure (se reporter au cadre A) 

 

Cadre A 

Etablissements pouvant recevoir moins de 20 personnes (se reporter au cadre D) 
 Etablissements pouvant recevoir entre 20 et 49 personnes (se reporter au cadre B, D et E) 

Etablissements pouvant recevoir à partir de 50 personnes (se reporter au cadre B, C, D et E) 

 

Cadre B :  

NOM : 

Adresse et téléphone : 

Qualité des organisateurs : 

Nature de la manifestation : 

Date et heure prévues : 

Dimension de la structure : 

N° d’identification de la structure : 

Propriétaire de la structure : 

Résistance aux intempéries de la structure : 

Installation(s) technique(s) particulière(s) : 

Nombre de personnes concourant à l’organisation de la manifestation : 

Nombre de spectateurs attendus : 

Service d’ordre : Mesures envisagées pour assurer la sécurité du public et des participants 
(Ces mesures doivent satisfaire aux exigences du règlement de sécurité) : 

                                                 
1 Uniquement si les documents de l’année précédente ne sont plus valable (Ex : attestation d’assurance) 
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Cadre C 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES SECURITE 

I – Partie réservée au propriétaire 
 

Numéro du registre de sécurité : 

Nom, raison sociale et adresse du propriétaire : 

 

Date de visite de réception, lieu, autorité qui a délivré la conformité :  

 

Dimensions et coloris de l’établissement : 

Référence des procès-verbaux de réaction au feu (si non-marquage NF) : 

 

Date et visa du bureau de vérification qui a délivré l’extrait (partie réservée au 
propriétaire) et qui atteste de la conformité des installations. 

(Arrêté du 10 juillet 1987) « Mention de la conformité au règlement des installations 

électriques propres à l’établissement et date de la dernière vérification. » 

 

II – Partie réservée à l’organisateur de la manifestation ou du spectacle 

Nom, raison sociale et adresse de l’organisateur : 

 

Activité (s) prévu (s) : 

Effectif(s) du public reçu (en fonction des activités prévues) : 

Nota – (Arrêté du 7 mars 1988) Le plan des aménagements intérieurs doit être joint à 
l’extrait du registre de sécurité. 

 

 

Cadre D 

Merci de bien vouloir joindre les pièces suivantes à votre demande :  
 
Document commun au cadre A, B et C :  

 Attestation d’assurance 

 Registre du commerce 

Document commun au cadre B et C :  

 Un plan des aménagements intérieurs 
 Justifier des dispositions de l’article CTS37 ou fournir l’extrait du registre de sécurité 

(Cadre C) 
 

Document uniquement pour le cadre C : 

 la photocopie du registre de sécurité 
 un plan de masse précisant notamment le positionnement des moyens de secours 

(extincteurs, 
blocs autonomes de sécurité, issues de secours) 

 un descriptif de l’installation électrique 
 Un dossier comprenant l’implantation, les aménagements, les sorties et les circulations. 
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En cas de représentation avec des animaux merci de fournir le « certificat de capacité 
pour animaux non domestiques » 

 
 



REGLEMENTATION DE LA PLACE DU MARCHE :  

Un chèque de caution d’un montant de 500 euros libellé au nom du trésor public sera à 
déposer à la mairie le jour de votre arrivée et vous sera restitué le jour de votre départ après 
un état des lieux effectué par un agent communal. 

L’emplacement devra être nettoyé ainsi que les espaces verts, bac à sable, aire de jeux, lors 
de la présence d’animaux. 

Il est formellement interdit de percer des trous ou de planter des piquets dans l’enrobé, le 
chapiteau devra être ancré.  

 

Cadre E 

Le déclarant, agissant en qualité de  

      

Date        Signature 

       (Précédé de la mention « lu et approuvé ») 

 

 

 

Avis de la Municipalité (cadre réservé à l’administration) 

Favorable 

Défavorable 
Motif (s) invoqué(s) : ________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________________ 

Observations : _____________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________________ 
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